
MINISTKRE 1)E

L'EDUCATION NATIONALE.

DIRECTION OtJÉKOOXX

DE L'ARCHITECTURE.

MONUMENTS IIISTORIQIiES.

RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monumenls historiques entendue;

ARRÊTE :

AHTICLE PREMIEll .

l.!..escaller et le pQrtail,y.antaux compris., du ...Monastère
.des...Ur.sulines..4....Is.p3g.na.ç.. (Lozère).

appartenant à ...la communauté.....d.es....Ursulines

sont inscrits. sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d Mlspagnac et à

...la communauté propriétaire

o
o

~t
o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le il M.

Farj'd élévation f
U Directeur

T. S. F, P.


